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à retourner avec votre règlement à : AMUNC, Centre Hospitalier Territorial de Nouvelle Calédonie,  
BP J5, 98 849 Nouméa Cedex. Nouvelle Calédonie. 

Tél. : 687-25 67 51. Fax : 687-25 67 64 

 
Nom : Prénom :  

Adresse :  

Code Postal :    Ville :  

Tél. : Fax :  

Email (à remplir très lisiblement) :  

❑ INSCRIPTION (Adhérent AMUNC ou SAMU DE FRANCE : joi ndre justificatif d’adhésion) : 

 

LES DROITS D’INSCRIPTION COMPRENNENT :  Les documents relatifs au congrès : badge, porte-
documents, programme, transfert aéroport - hôtel - aéroport, hôtel - site du congrès, les déjeuners sur le lieu du 
congrès – cocktail d’accueil. (Soirée de Gala non incluse).  
 

❑ INSCRIPTION SOIRÉE DE GALA :  75 € TTC (9 000 XPF) 
❑ TARIF ACCOMPAGNANT :   ❑ Déjeuner : 30 € TTC (3 600 XPF) 

      ❑ Soirée de Gala : 75 € TTC ((9 000 XPF) 

Une proposition de programme accompagnant sera disponible à partir de décembre.   
PAIEMENT : MONTANT INSCRIPTION : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . € 

❑ Chèque (en francs pacifique) libellé à l’ordre de l’AMUNC  
❑ Virement bancaire (joindre une copie de l’ordre de virement)  
 

   Banque : BNC Alma 
   Code Banque : 14 889 – Guichet : 0081 
   Compte : 80936001018 – Clé RIB : 21 
   IBAN : FR76 1488 9000 8180 936 0101 821 – BIC : CEPANCNM 
 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION :  01 novembre 2007 (Après cette date, inscription sur place).  
CONDITIONS D’ANNULATION :  Les frais d’annulation sont de 30 € (3600 XPF).  Aucun 
remboursement après le 10 novembre 2007.  

STATUT AVANT 10 OCTOBRE APRES 10 OCTOBRE 

Adhérents SAMU de France 160 € 20 000 XPF 200 € 24 000 XPF 

Non Adhérents 185 € 22 000 XPF 225 € 26 000 XPF 

Paramédicaux et internes 80 € 10 000 XPF 100 € 12 000 XPF 

Etudiants paramédicaux 40 € 5 000 XPF 50 € 6 000 XPF 


